
 
 
 
 
 
 
 

La FCPE est la première fédération de parents 
d'élèves. Elle  défend l'intérêt des enfants et 
représente les parents. La FCPE est une force 
de proposition et d'action. 
 
La FCPE compte aujourd'hui : 
 

 300 000 adhérents et  65 000 parents 
d'élèves élus aux conseils d'école et aux 
conseils d'administration 

 10 000 conseils locaux et 100 
associations départementales. 

 
 
LA FCPE ET L'EDUCATION NATIONALE 
------------------------------------------------------------------ 
La FCPE représente les parents dans toutes les 
instances de participation de l'Education 
nationale.  
 
SON ORGANISATION 
------------------------------------------------------------------ 
Le conseil local : à la FCPE le conseil local est 
l'association qui regroupe les adhérents FCPE 
d'un même établissement. Le conseil local 
respecte les règles élaborées par l'ensemble des 
adhérents. Le conseil local est un lieu de réflexion 
et de propositions sur tout ce qui concerne la vie 
de l'établissement où chacun apporte son point 

de vue, il permet aux 
parents de se rencontrer, 
de s'informer, 
d'échanger, de remplir 
leur rôle au sein de la 
communauté éducative.  
 
 

DROITS DES PARENTS 
------------------------------------------------------------------ 
- droit de savoir, de comprendre ; 
- droit de donner son point de vue directement ou 
par l'intermédiaire des représentants élus. 
- droit de dénoncer ce qui ne va pas ; 
- droit d'être reconnu, respecté et ce, quel que 
soit son milieu social ; 
- droit d'être aidé et soutenu. 
 
La FCPE informe, conseille, soutient les parents, 
les aide à faire respecter leurs droits tout en leur 
rappelant leurs devoirs. 
 
 

 
 

 
LE FONCTIONNEMENT DU LYCEE 
------------------------------------------------------------------ 
Les lois de décentralisation ont eu pour 
conséquence de conférer aux lycées une certaine 
autonomie, notamment en matière pédagogique 
et éducative. 
 
Cette autonomie trouve sa traduction concrète 
dans le projet d'établissement qui énonce des 
objectifs et des programmes d'action et dans le 
règlement intérieur qui définit les droits et les 
devoirs de chacun. 
 
Les élèves et leurs parents sont membres de la 
communauté éducative, ils sont acteurs à part 
entière et la FCPE entend que leur rôle soit 
pleinement reconnu. 
 

ETRE PARENT D'ELEVE AU LYCEE 
------------------------------------------------------------------ 
C’est le moment où les jeunes valident leurs 
apprentissages par un diplôme et affinent leur 
projet personnel. 
 
La FCPE incite là encore les parents à être 
présents tout en laissant petit à petit leurs enfants 
approchant l'âge de la majorité s'exprimer et 
prendre la mesure de leurs responsabilités, par 
une construction progressive de leur autonomie. 
Les parents doivent continuer à rester vigilants 
sur le respect de leurs droits au sein du système 
scolaire. 

  
POURQUOI UNE ASSOCIATION DE PARENTS ? 
------------------------------------------------------------------ 
La consolidation des liens entre enfants, parents 
et école apporte un cadre sécurisant et rassurant 
pour l’enfant dans ses apprentissages.  
 
Pour la FCPE, l’accompagnement de la scolarité 
des enfants par les parents se réalise en 
partenariat avec les acteurs du système éducatif.  
 
La FCPE se veut une force d’information, de 
formation, de réflexion, de représentation et de 
propositions.  
 
 



LA  FCPE AU LYCEE JEROME LALANDE 
----------------------------------------------------------------- 
- Une équipe de parents comme vous, en relation 
directe avec l’administration du lycée, Proviseur, 
Proviseur-Adjoint,  CPE, Représentants des 
enseignants, etc … 
- Au fait du fonctionnement du lycée et du 
système éducatif. 
- En relation avec les collectivités de 
rattachement (Agglomération, commune, Région) 
- Présents et actifs dans les différentes instances 
ou les parents sont représentés.(voir ci-après) 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU LYCEE 

Aux côtés des élus, 
des élèves, des 
enseignants et de 
l’administration, les 
représentants FCPE 
défendent vos droits et 
sont vos porte-parole.  

Ils y votent les tarifs de la pension et de la ½ 
pension, le règlement intérieur, la répartition des 
heures de cours, le budget du lycée … 
Participer aux élections pour cette instance est 
primordial. La FCPE a 3 représentants (sur 5) au 
CA du lycée Lalande. 
 
LE CONSEIL DE CLASSE 
Moment privilégié de la vie 
d’une classe, la place des 
parents y est capitale. La 
FCPE vous y désigne (en 
fonction de ses résultats 
aux élections au CA du 
lycée) et vous y accompagne par l’apport d’une 
formation, de documents, d’une assurance ad-
hoc. 
 
LE FOYER SOCIO-EDUCATIF 
Cogéré par l’administration et les élèves les 
parents y sont représentés par la FCPE depuis 
2009. 

LE FONDS SOCIAL LYCEEN ET DES 
CANTINES 
Cette instance décide des aides financières 
apportées aux familles en difficultés (et qui en 
font la demande) (voyages scolaires, pension,  
…)  
La FCPE y représente les familles. 
 
CONSEILS DE DISCIPLINE, DE LA VIE 
LYCEENNE 
Dans chacun de ces conseils, les parents y ont 
leur place, la FCPE vous y représente. 
 
LA BOURSE AUX LIVRES 
Depuis toujours, la FCPE 
revendique la gratuité complète des 
livres au nom de l’égalité des 
chances.  
La Bourse aux livres FCPE se tient 
dans les locaux du lycée, aux dates 
et heures des inscriptions 
administratives des enfants pour 
l’année scolaire à venir. Gérée par 
des parents d’élèves bénévoles du 
lycée Lalande, elle assure un 
service adapté au moindre coût. 
 
INTERNET POUR INFORMER ET ECHANGER 
Le site des parents d’élèves FCPE du lycée 
Lalande vous informe de l’actualité du lycée et du 
système éducatif en général. Il apporte 
l’information que vous n’avez pas toujours par 
ailleurs. Ouvert à vos commentaires, il vous 
permet également d’y exposer vos 
questionnements. 
 
Important : tous les représentants FCPE sont 
des parents bénévoles qui consacrent une partie 
de leur temps libre pour le bon fonctionnement du 
lycée Lalande. Encouragez-les par votre 
adhésion ou en les rejoignant. 
 
+ des revues, des lettres d’infos et des journaux 
pour ne rien manquer de l’actualité de l’école….. 

 
« DES PARENTS AU 

SERVICE DES PARENTS » 
 

 
 

Pour nous joindre 
 

Boîte aux lettres dans le hall du lycée 
 

ou 
 

FCPE du lycée Lalande 
16, rue du lycée 

01000 Bourg en Bresse 
 

Courriel 
fcpelalande@hotmail.fr 

 
Sites internet 

http://fcpe-lalande.webnode.fr 
 

Toutes nos coordonnées sont sur notre 
site internet et sont tenues à jour régulièrement. 


